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L'OFFRE CANADIENNE

[. Steven W. Langdon (Essex-Windsor): Monsieur le
;ident, le gouvernement a certes agi de façon obstinée, mais
ainement pas cohérente, loin de là.

e sénateur Bentsen, qui appuie les producteurs américains
>ois d'oeuvre, va arriver demain. Le gouvernement va-t-il
c confirmer clairement à qui veut l'entendre que ces 15 p.
représentent sa dernière offre, ou va-t-il laisser le Canada
tiinet;nn A nprannt AInr, nue les oroducteurs de bois d'oeu-

du Commerce extérieur): Mon-
i noAnt I& Cainnani en nnsitin

tPA

Questions orales

L'hon. Pat Carney (ministre du Commerce extérieur): Mon-
sieur le Président, M. Zimmerman défend les intérêts de sa
société. Le gouvernement, pour sa part, défend ceux de tous les
Canadiens et d'une industrie très importante qui fournit des
emplois dans tout le pays et que nous essayons de protéger.

Je voudrais rappeler au député une fois de plus que ce sont
Adam Zimmerman et ses avocats de Washington qui sont
venus dans mon cabinet pour nous demander de négocier. Ce
sont eux qui ont accepté la proposition de 10 p. 100 que nous
avions formulée. Ce sont Adam Zimmerman et son industrie
qui sont actuellement soumis à des droits compensateurs de 15
p. 100 à la frontière. Nous ne sommes pas à l'origine de ce
problème. Nous essayons d'y trouver une solution.

* * *

INVESTISSEMENT CANADA

R LE GOUVERNEMENT

Penner (Cochrane-Supérieur): Monsieur le Pré-
uestion s'adresse à la ministre du Commerce exté-
>ciation canadienne de l'industrie du bois a déclaré
ts compensateurs américains de 15 p. 100 sur le
e sont excessifs, et que cette industrie ne peut pas
>urquoi le gouvernement a-t-il proclamé sa propre
15 p. 100 alors que les conseillers juridiques de
ânadienne croyaient, un mois avant d'apprendre la

gouvernement américain, que nous aurions pu
tre gouvernement n'avait pas saboté notre position
i terrain?

uswap): Monsieur le
istre de l'Énergie, des
venable qu'une société
es publics canadienne
:e qui donnerait à des
irce cruciale de l'ouest

Énergie, des Mines et
nt, si une compagnie
id. il v a une loi oui
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